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Suppression de postes dans le Cantal
Question écrite n° 4428

Texte de la question

M. Jean-Yves Bony alerte Mme la ministre d'État, ministre de l'éducation nationale, de l'enseignement supérieur
et de la recherche, sur le projet de suppression de 31 postes d'enseignants dans l'académie de Clermont-
Ferrand, dont 11 postes pour le seul département du Cantal, alors même que le Gouvernement avait affiché sa
volonté de n'en supprimer aucun dans le premier degré lors des discussions du projet de loi de finances pour
2025. Si la démographie scolaire diminue en France (98 000 élèves en moins), la baisse est limitée dans le
Cantal (seulement 145 élèves en moins) ; l'effort de redéploiement des moyens n'est donc ni proportionnel ni
juste. Par ailleurs, ces suppressions engendreraient une augmentation du nombre d'élèves par classe,
réduiraient la qualité d'accompagnement pédagogique de chaque enfant et dégraderaient les conditions de
travail des enseignants. Enfin, l'école est un service public essentiel pour la cohésion sociale, le maintien de la
population et l'attractivité des territoires ruraux. Ce projet suscite donc légitimement colère et incompréhension
des habitants du Cantal. Cette incompréhension est d'autant plus grande que le programme « France ruralité »,
présenté en 2023, prévoyait une visibilité à trois ans sur les effectifs dans l'éducation nationale afin de permettre
aux collectivités d'anticiper les décisions prises par l'État en la matière. Or la suppression desdits 11 postes va à
l'encontre de cet engagement et ne fait que renforcer le sentiment d'abandon des habitants des communes
concernées. Il lui demande à cet égard si elle va reconsidérer cette question d'une importance majeure pour les
territoires ruraux, dont le Cantal, et se conformer aux engagements pris par l'État.
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